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A Bukavu, un verdict fort
contre !'illlpunité, lllais ...

RD CONGO Un député provincial condamné pour viols
avaient été violées par des incon- était considéré comme un test
nus qui les avaient enlevées nui- dans la lutte contre l'impunité et
tamment au domicile de leurs contre les violences sexuelles
parents et ramenées par la suite, tandis que l'avocate belge Me Mi-
inconscientes et blessées, dans le chelle Hisrch. assistant les fa-
jardin ou sur le seuil de la mai- milles des victimes, ne cessait de
son. Les mobiles de ces crimes rappeler la nécessité, en plus du
avaient suscité de nombreuses châtiment des coupables, de pré-
supputations: actes de sorcelle- voir des réparations afin d'aider
rie, pratiques magiques desti- les malheureuses fillettes à pou-
nées à assurer la chance ou l'in- voir être soignées et à reprendre
vulnérabilité .., une existence normale. Même si

Le 21 juin 2016, le député pro- ce dernier point manque tou-
vincial Frédéric Batumike était jours, les familles ont bien ac-
arrêté par la justice militaire et cueilli la sentence, espérant que
accusé d'avoir entretenu une mi- la condamnation des miliciens
lice, « Jeshi yaYesu » (l'Armée du puisse contribuer à la lutte
Seigneur). Celle-ci fut rapide- cont~e l'impunité et au retour de
ment désignée comme respon- la paIX. ,.
sable des viols de dizaines de Un observateur mternatIOnal,
fillettes, soupçon confirmé par le pro.fe~se,urde droit, après avoir

. . . fait que l'arrestation de la milice assIs~e a toutes les seances d~

PlusIeurs famIlles des VlC-et de leur chef avait mis fin à proces, a cependant formule
ti~es ainsi que,les organi- 1'«épidémie» de viols. L~ Cour, q~elques série~ses r~serves. Pour
satlOns de defense d:s durant le procès, a rappele que la IUl.le mode operatOIre :t les m~-

droits de l'homme se sont re- milice incriminée avait attaqué biles de ces VIolscommIS de nUlt
jouies à l'énon.cé du jug~ment des positions des Fardc (l'armée ~'on: . pas ,été , s~f?s~~me~t
rendu mercredI par le tnbun~l gouvernementale) et violé au eclaIrcIs: « 1"Le.nna ete ~lt a,p'0~
militaire de Kavumu, une locah- moins 46 fillettes, révélant aussi, pos du "somnifère magzque quz
té voisine de Buka~ : le li7ute- dans la foulée, que ces hommes aurait été administré au.x pa-
nant-colonel ma~~trat ~sek~ s'étaient approvisionnés en rents afin qu'ils ne remarquent
Muk~ a.c?ndam,ne a, la pn~o~ a armes au Burundi. pas l'enlèvement des fillettes
pe:p:t~llte le dep~te proVlncl~1 Siégeant depuis le 9 novembre dans leur pmpre maison ... » Les
Fredenc Batu~~ke ~t ~~ à Kavumu, la Cour militaire de rapports d'expertise médico-lé-
membres de sa mIlIce, qUlon~ete Bukavu, constituée en Chambre gale, confiés à l'hôpital de Panzi,
reconn~s « cou1?~bles~e C11mesforaine, a reçu 18 prévenus et en- sont également mis en cause:
contre l humanzte par mol,»'. tendu une cinquantaine d'en- «pourquoi, dès l'arrivée des

E.ntre 2013, et 2016, ,1aff~lfe fants, constitués en partie civile. fillettes ayant été violées dans la
avaIt provoque une forte en:otIo~ Soutenu par plusieurs organî- nuit, n'a-t-on pas systématique-
dans la capItale .du.~u~-Kivu : a satiol1set ONG, dont Trial Inter- ment pratiqué des testsADN, qui
K~':ll~u, a p;oximite d un camp national, Physicians for Human auraient pu, par la suite,
milItaIre et d une base de la ~o- Rights et la Fondation Panzi, qui confondre les auteurs?» Esti-
nu~co - la Force des ~atlOns appuie le Docteur Mukwege, ce mant que les preuves sont insuf-
umes au Congo. -, au mo~ns 46 procès, fortement médiatisé, fisantes et que ces viols relèventfillettes de mOll1Sde dIX ans

•••.L'homme, également
chef de milice, était
accusé d'avoir violé -
ou fait violer
par ses hommes -
des fillettes de moins
de dix ans.
•••.Un tribunal militaire
l'a condamné à la prison
à perpétuité.
•••. Un verdict salué par
les familles des victimes.
•••. Mais le procès
n'a pas répondu
à toutes les questions.
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peut-être1 aussi, de violences in-
trafamiliales, le juriste redoute
une sorte de banalisation de la
notion de « crime contre l'huma-
nité »1 sinon l'exploitation poli-
tique de cette démarche judi-

ciaire dont toutes les ONG inter-
nationales se réjouissent au nom
de la lutte contre l'impunité.

Le président de la Cour, après
avoir prononcé la sentence, a ac-
cordé aux condamnés le droit

15/12/2017

d'interjeter appel. Le verdict fi-
nal devant encore être rendu, il
est peut-être trop tôt pour déjà
crier victoire ... _

COLETTE BRAECKMAN
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